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En octobre 2011, le Formateur et les négociateurs fédéraux ont finalisé, après des mois de crise 

institutionnelle, la sixième réforme de l’Etat. 

Au menu, une série de transfert de compétences vers les entités fédérées (Régions et 

communautés). 

 

Le Cepag s’est penché sur ce transfert de compétences et ses conséquences. De ces réflexions, 

plusieurs notes ont été produites afin de comprendre les tenants et aboutissants, les enjeux et 

les perspectives de cette réforme historique. 

 

 

INTRODUCTION  

Ces dernières années, les mesures fiscales à objectif environnemental se sont multipliées (en 

particulier les incitants). Combinées à d’autres mesures, ces mesures fiscales peuvent 

constituer un instrument important pour faire face aux défis environnementaux urgents que 

sont, entre autres, les changements climatiques, la transition vers une économie sobre en 

carbone ou encore la réduction des pollutions et la préservation des ressources naturelles.  

 

Etant donné la complexité et l’étendue de la thématique de la fiscalité verte, nous avons 

décidé de morceler le travail en différents volets : la fiscalité automobile, la fiscalité 

énergétique, la fiscalité du résidentiel, la fiscalité environnementale à proprement parler et la 

fiscalité verte des entreprises. 

Pour chaque domaine de la fiscalité verte, un bref aperçu des mesures et des orientations 

existantes sera proposé. Ces mesures seront ensuite analysées avec un double objectif : 

l’efficacité environnementale et l’équité sociale. A notre sens, il est indispensable que les 

dispositifs fiscaux soient écologiquement efficaces puisqu’il s’agit de leur finalité principale, 

mais aussi qu’ils soient socialement justes. Cette double approche nous semble d’autant plus 

nécessaire que les difficultés et restrictions budgétaires sont importantes. 
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Le premier volet concerne la fiscalité automobile. En effet, une réforme des taxes de roulage 

doit entrer en vigueur dans moins d’un an (1/1/2013) et le CESW aura à se prononcer sur le 

projet de mise en œuvre de cette réforme vraisemblablement dans le courant du premier 

semestre de l’année. C’est en raison de cet agenda que ce chapitre est abordé en priorité.
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LA FISCALITÉ AUTOMOBILE  

Données sur les modes de transport et leur impact environnemental1 

Répartition modale des transports 

En Wallonie, tant pour le transport de personnes que pour celui des marchandises, c’est la route qui 

prédomine. 

 

En 2007, 95% du transport des personnes en Région wallonne s’est fait par la route, dont 80% en 

véhicules particuliers. Le nombre de voitures en circulation a augmenté de 12% entre 2000 et 20092 

pour atteindre 1,6 million, ce qui représente 1 voiture pour un peu plus de 2 habitants. La part modale 

du transport collectif a toutefois progressé de 16 à 20% entre 1990 et 2007 tandis que la part du train 

reste stable (5%). 

 

Toujours en 2007, 78% du transport de marchandises3 s’effectuait par la route4. La part du transport 

routier est en hausse constante depuis 1990. Le transport fluvial représente environ 7% et le transport 

ferroviaire environ 15%. Le fret aérien connaît une croissance de l’ordre de 13% par an. La quantité de 

marchandises transportées5 en Région wallonne a augmenté de 40% entre 1995 et 20076. Une 

augmentation de 60% du transport des marchandises est attendue en Belgique entre 2005 et 2030. 

 

  

                                                 
1
 Source : tableau de bord de l’environnement wallon 2010. 

2
 La population belge a augmenté de 5,3% sur cette même période, ne justifiant pas une telle augmentation du 

nombre de véhicules. 
3
 Hors transport aérien. 

4
 Transit international compris. Il y a environ 40% de camions étrangers sur les routes belges. 

5
 Hors transport aérien. 

6
 Cette hausse est 2 fois plus forte que celle du PIB, ce qui correspond à une baisse d’efficience. 
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Impacts environnementaux et sanitaires 

Les impacts environnementaux découlant du transport de personnes et de marchandises sont 

multiples : pollution de l’air, effet de serre et réchauffement climatique, bruit, consommation d’espace 

et fragmentation du territoire7. Ces nuisances concernent tous les modes de transport mais les impacts 

environnementaux du transport routier sont beaucoup plus significatifs. Par exemple, les émissions de 

CO2 par km parcouru par camion sont 2 à 10 fois supérieures à celles du rail (en fonction du tonnage 

transporté). 

 

Le tableau ci-dessous donne un aperçu des coûts externes8 unitaires pour chaque mode de transport en 

Région wallonne. Il en ressort clairement que le train est le moyen de transport générant le moins de 

coûts externes. A l’heure actuelle, les impacts des différents modes de transports sur l’environnement 

et la santé ne sont pas répercutés sur les coûts du transport mais sont supportés par l’ensemble de la 

collectivité. 

 

 
 

En ce qui concerne le transport routier, les conséquences environnementales les plus préoccupantes 

sont de deux ordres : l’impact sur le climat d’une part et l’impact sur la qualité de l’air (les émissions de 

particules fines dans l’air) d’autre part. 

 

Emissions de gaz à effet de serre (GES) 

 

Le transport routier émet près de 20% des GES. C’est la seconde source d’émission en Région wallonne 

après l’industrie. Les émissions du transport routier ont augmenté de 31,1% entre 1990 et 2007 alors 

que presque tous les autres secteurs sont parvenus à réduire leurs émissions (à l’exception du secteur 

résidentiel). A politique inchangée, il faut s’attendre à une hausse des émissions de GES de 17,6% sur la 

période 2005-20309. 

                                                 
7
 En plus de problèmes de congestion, d’accident et de la dégradation des voiries qui ne sont pas d’ordre 

environnemental. 
8
 On appelle « coûts externes » les coûts engendrés par une activité humaine qui ne sont pas supportés par 

l’utilisateur mais par la collectivité ou reportés sur d’autres générations. L’internalisation des coûts externes 

consiste à répercuter les coûts externes sur le prix payé par l’utilisateur. La non-prise en compte des coûts 

externes d’un bien ou d’un service provoque une surconsommation de celui-ci et confère un avantage 

concurrentiel relatif aux biens et services les plus polluants (ceux dont les coûts externes sont les plus élevés). 
9
 Hertveldt, Hoornaert, Mayeres, Perspectives à long terme de l’évolution des transports en Belgique, projection 

de référence. Planning paper 107. Bureau Fédéral du Plan. 2009. 
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Particules fines 

 

De nombreuses études ont mis en évidence les dangers des particules fines10 pour la santé. L’exposition 

aux particules fines réduirait l’espérance de vie statistique moyenne d’environ 9 mois dans les pays de 

l’EU-25. La perte de vie estimée en Belgique, la plus élevée de l’UE, est de 18 mois. Ce qui correspond à 

13.000 décès prématurés par an chez nous. En Wallonie, le transport routier est à l’origine de l’émission 

de 32,4% des particules fines (chiffres 2007). C’est le deuxième secteur le plus émissif de particules fines 

après l’industrie (39,5%). 

 

Depuis 6 ans, la norme européenne en matière de particules fines n’est pas respectée en Belgique. 

L’Europe a engagé une procédure d’infraction. Le dossier est à présent dans les mains de la Cour 

européenne de justice qui va statuer sur les mesures immédiates que la Belgique devra prendre sous 

peine de sanctions financières (astreintes journalières par jour de dépassement). 

 

En conclusion, l’augmentation attendue du transport de marchandises et du transport de personnes 

dans les années à venir nécessitera de profonds changements dans ce secteur si l’on veut parvenir à 

diminuer les émissions de CO2 et la pollution atmosphérique. La fiscalité verte, sous certaines 

conditions, est un outil utile pour infléchir cette tendance, notamment à travers l’internalisation des 

coûts externes. 

 

Les taxes sur les véhicules 

 

Cadre actuel 

Les taxes de circulation relèvent de la compétence des Régions suite aux différentes réformes de l’Etat. 

La loi spéciale de financement, modifiée à plusieurs reprises, confère aux Régions les compétences pour 

modifier le taux d’imposition, la base imposable et les exonérations de tous les impôts régionaux. 

Jusqu’à présent, le service des impôts régionaux était assuré gratuitement par l’Etat fédéral. Mais la 

Région wallonne a décidé, à partir de 2013, d’assurer elle-même la perception des taxes relatives à la 

fiscalité automobile.  

 

Actuellement, il existe en Région wallonne, 5 taxes de roulage :  

 la taxe de circulation (TC) ; 

 la taxe de circulation complémentaire (TCC - pour les véhicules roulant au LPG11) ; 

 la taxe de mise en circulation (TMC) ; 

 l’éco-malus (taxe ajoutée à la TMC si le véhicule mis en circulation émet plus de 146 g CO2/km) ; 

 l’eurovignette (pour les véhicules transportant les marchandises et dont la MMA  12 t). 

 

                                                 
10

 On désigne sous le terme de particules en suspension un ensemble de substances particulaires microscopiques, 

solides ou liquides, qui restent en suspension dans l’air. Les particules ont un diamètre inférieur à 10 microns et 

les particules fines sont celles dont le diamètre est inférieur à 2,5 microns. Ces dernières sont les plus 

problématiques pour la santé. 
11

 Il n’y a pas d’accises sur le LPG utilisé comme carburant. 
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Fonctionnement de ces différentes taxes 

La taxe de circulation (TC) 

 

Cette taxe est établie sur les véhicules à vapeur ou à moteur et sur leurs remorques et semi-remorques, 

utilisés pour le transport de personnes, ainsi que sur tous les véhicules semblables servant au transport 

sur route de marchandises. 

Pour les voitures, voitures mixtes et minibus, la taxe s’établit en fonction de la puissance fiscale qui est 

liée à la cylindrée. Pour les camionnettes, elle est fonction du poids (MMA – masse maximale autorisée). 

Pour les camions, elle s’établit en fonction du nombre d’essieux, de la nature de la suspension et de la 

MMA. Elle est perçue annuellement. 

 

La taxe de circulation complémentaire (TCC) 

 

Elle est prélevée annuellement sur les voitures, les voitures mixtes et minibus équipés d’une installation 

LPG. Son montant dépend de la puissance fiscale du véhicule (exprimée en CV). Les véhicules dispensés 

de la TC le sont en général aussi de la TCC. 

Cette taxe vise à compenser la non-taxation du LPG en tant que carburant. 

 

La taxe de mise en circulation (TMC) 

 

Outre les aéronefs et bateaux, la TMC est perçue sur les voitures, voitures mixtes, minibus et 

motocyclettes. Pour les aéronefs et bateaux, la TMC est un montant forfaitaire. Pour les véhicules 

routiers, elle est fixée sur base de la puissance du moteur, exprimée soit en CV fiscaux, soit en kilowatts 

(en cas de différence, application du montant le plus élevé).  

 

La TMC est exigée une seule fois et s’applique aux véhicules neufs et d’occasion. 

Quand les véhicules ont déjà été immatriculés précédemment, la TMC est réduite du nombre d’années 

écoulées depuis la première immatriculation. Une réduction est prévue pour les véhicules fonctionnant 

au LPG. 

 

L’éco-malus 

 

Ce système s’applique aux véhicules immatriculés par les personnes physiques et vise à inciter les 

consommateurs à acheter un véhicule moins émissif en CO2.  

 

L’éco-malus est ajouté à la TMC à la date d’immatriculation si le véhicule neuf ou d’occasion émet plus 

qu’une certaine quantité de CO2. 

 

L’eurovignette 

 

L’eurovignette est une taxe annuelle, qui est perçue comme droit d’usage du réseau routier. Elle a été 

instaurée au 1er janvier 1995 sur base de la Directive 93/89/CE par un accord signé par plusieurs pays 

membres de l’Union européenne qui composent le territoire soumis à l’eurovignette : l’Allemagne, la 

Belgique, le Danemark, le Luxembourg et les Pays‐Bas. Depuis lors, l’Allemagne a remplacé 

l’eurovignette par une taxe kilométrique.  
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Sont assujettis à l’eurovignette les véhicules à moteur et les ensembles de véhicules destinés 

exclusivement au transport des marchandises par route et dont la masse maximale autorisée s’élève à 

au moins 12 tonnes (il s’agit, en général, des camions avec remorques ou semi‐remorques). 

Le redevable principal est le propriétaire du véhicule.  

 

L’eurovignette est due non seulement pour les véhicules immatriculés en Belgique, mais aussi pour les 

autres véhicules, dès l’instant où ils circulent sur le réseau routier désigné par le Roi (autoroutes, rings et 

certaines nationales). 

 

Le taux de l’eurovignette varie en fonction du nombre d’essieux et des normes d’émission EURO12. 

Comparaison européenne 

La taxation des véhicules est globalement faible en Belgique. Si on la compare au plan européen, la 

taxation du transport procure des recettes fiscales de l’ordre de 0,6% du PIB en Belgique alors que la 

moyenne de la zone euro est de 0,8%. Si l’on intègre dans le calcul les redevances - par exemple les 

redevances autoroutières dans les autres pays - et les prix des carburants, la taxation effective en 

Belgique est encore plus basse. 

 

 

Analyse 

Les taxes de roulage existantes tiennent très peu compte des impacts environnementaux :  

 tant pour les voitures que pour les camions, la TC ne tient pas compte des émissions polluantes ni du 

nombre de km parcourus. En outre, il existe un important écart de taxation entre les voitures et les 

autres véhicules. Par exemple, la taxation d’un camion à trois essieux d’une MMA de 20 tonnes sera 

moindre qu’une voiture de 10 CV (1,8 ou 1,9 l). LA TC maximale d’un utilitaire léger est d’un peu 

moins de 150 €/an alors que son impact environnemental est le plus important (voir ci-dessus le 

tableau évaluant les coûts externes) ; 

                                                 
12

 Les normes européennes d’émission (normes Euro) réglementent les rejets de polluants (particules, NOx, CO, 

hydrocarbures) pour les véhicules roulants. 
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 la TCC ne tient pas compte de critères environnementaux comme l’aurait permis une taxation du LPG 

(proportionnelle aux quantités consommées) ; 

 la TMC ne varie pas non plus en fonction du caractère plus ou moins polluant du véhicule ni de son 

utilisation. De plus, le fait que la taxe diminue avec l’ancienneté du véhicule incite à la mise en 

circulation de véhicules anciens et donc plus polluants. Seule la réduction pour les véhicules roulant 

au LPG (carburant moins polluant que l’essence ou le diesel) comporte un sens environnemental. 

 

L’éco-malus était, jusqu’il y a peu, un dispositif très peu dissuasif du point de vue environnemental : il 

n’y avait pas d’éco-malus si le nouveau véhicule émettait moins de 196 g/km (ou 206 g/km pour les 

familles nombreuses). Il était fixé à 1.500 € si la nouvelle voiture émettait plus de 255 g/km (éco-malus 

maximum). La plupart des véhicules neufs sont bien en dessous de la norme d’émission fixée d’une part 

et, d’autre part, le montant de la taxe, même maximale, était marginal comparé au prix d’un véhicule 

neuf. Finalement, seuls des véhicules plus anciens semblaient être visés, ce qui était peu équitable du 

point de vue social. 

A partir du 1/1/2012, les montants des éco-malus sont revus à la hausse : l’éco-malus démarre à 100 € 

pour les voitures émettant plus de 146 g CO2/km pour atteindre 2.500 € pour les véhicules émettant 

plus de 255 g CO2/km. Ce durcissement va dans le sens d’une meilleure prise en compte des pollutions. 

Le grammage à partir duquel l’éco-malus est perçu concerne potentiellement un plus grand nombre de 

voitures et aura donc vraisemblablement un impact dissuasif auprès d’une partie de la population qui 

devrait se rabattre sur des véhicules moins émissifs. Notons qu’il a été prévu un saut de catégorie pour 

les familles ayant 3 enfants à charge et pour les personnes handicapées. 

 

L’eurovignette constitue une taxe environnementale à proprement parler. Elle tient compte des 

caractéristiques du véhicule en termes de pollution. Toutefois, la différenciation des taux est faible par 

rapport aux effets des pollutions engendrées et trop faible en tout cas pour influencer le comportement. 

Le nombre d’essieux a plus d’impact sur le montant de la taxe. Mais le nombre de kilomètres n’est pas 

pris en compte. Globalement, la taxation des véhicules lourds est faible en Belgique.  

 

Dans l’ensemble, l’environnement a actuellement peu d’impact sur le niveau des taxes de roulage. La 

nouvelle mouture du système des éco-bonus-malus évolue dans le sens d’une meilleure prise en compte 

des conséquences environnementales et permettra sans doute d’orienter davantage les comportements 

lors de l’achat d’un véhicule. 

Projet de réforme 

La DPR prévoit une réforme de la fiscalité automobile. Elle précise à ce sujet : « L’objectif est de 

s’engager dans une réforme progressive de la fiscalité du transport routier basée sur des paramètres 

environnementaux, afin que celui qui pollue moins paie moins et de réduire davantage l’empreinte 

écologique des véhicules. Cela vise tant les performances environnementales du véhicule que son usage 

rationnel. Il s’agit donc d’appliquer un système plus équitable et plus intelligent qui tienne compte de 

l’existence d’alternatives en transport en commun crédibles et intègre des mesures d’accompagnement 

social liées à la composition de la famille ».  

 

Un accord de coopération entre les trois Régions était nécessaire pour garantir une cohérence dans la 

réforme des taxes de roulage et pour introduire certaines mesures au niveau belge. Fin 2010, les trois 

Régions se sont mises d’accord sur un cadre commun pour réformer la fiscalité automobile. La refonte 

de la fiscalité routière comprend trois axes principaux :  
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 l’établissement du calcul de la TMC et de la TC sur base de critères environnementaux (émissions de 

CO2 et des principaux polluants comme les particules, les NOx, le CO, etc.) ; 

 l’introduction d’un système de taxation des poids lourds (+ de 3,5 t) en fonction du kilométrage 

parcouru (en remplacement de l’eurovignette) à partir de 2013. La tarification sera modulée en 

fonction du niveau de pollution du véhicule et pourrait prendre en compte la période de circulation 

(heures de pointe, heures creuses, etc.) ; 

 l’introduction d’un droit d’utilisation de la voirie (autoroutes et grands axes) à la durée pour les 

véhicules légers pour tous les utilisateurs de la route (y compris étrangers). Il s’agirait d’une vignette 

électronique d’une durée d’un an pour les véhicules belges13 et d’une durée variable pour les 

véhicules immatriculés à l’étranger. 

 

La mise en œuvre de ces trois volets devrait être finalisée à l’horizon 201314. 

 

La réforme de la fiscalité automobile telle qu’actuellement prévue semble bien s’inscrire dans les 

objectifs de réduction de l’impact de la pollution automobile, des émissions de CO2 et de la charge de 

trafic sur les routes. Bien sûr, nous pourrions être amenés à nuancer nos propos si le contenu final de 

cette réforme ne nous semble pas opportun d’un point de vue social et/ou environnemental. 

 

Les voitures « propres » 
 

Cadre actuel 

Les incitants fédéraux pour les voitures propres (achat par un particulier d’une voiture neuve émettant 

au plus 115 g de CO2/km, achat d’une voiture électrique, achat d’une borne de rechargement) viennent 

d’être supprimés dans le cadre des économies à réaliser dans le budget du nouveau gouvernement 

fédéral, mettant fin à une dépense colossale pour le budget de l’Etat15 et mitigée d’un point de vue 

environnemental. 

 

Il subsiste toutefois le système d’éco-bonus au niveau wallon. Tout comme l’éco-malus (voir ci-avant), il 

vient d’être revu16 pour cibler uniquement les véhicules les moins émissifs en CO2 du marché.  

 

Ainsi le mécanisme de soutien démarre à présent pour les véhicules émettant moins de 80 g de CO2/km 

(au lieu de 99 g) et à 500 € de prime (au lieu de 600 €). Le montant maximal est de 3.500 € pour les 

véhicules émettant 0 g de CO2
17 (au lieu de 4.500 €).  

 

Les voitures de société 
 

Cadre actuel 

 

Le gouvernement fédéral vient de modifier le régime fiscal des voitures de société : l’avantage fiscal sera 

désormais calculé en fonction de la valeur catalogue du véhicule et de ses émissions de CO2
18. Le coût 

                                                 
13

 Intégrée à la TC. 
14

  En Flandre, le décret sur la taxe de mise en circulation, à présent calculée sur des paramètres environnementaux, 

est entré en vigueur le 1
er

 mars 2012. 
15

 213 millions € en 2010 pour l’achat de 112.000 véhicules « propres » et une économie estimée à 328 millions en 

2012. 
16

 Puisqu’il s’agit de l’autre facette du système des éco-bonus/malus. 
17

 Les véhicules électriques donc. Notons cependant que les émissions liées à l’utilisation d’un véhicule électrique 

ne sont pas nulles. Elles dépendent de la manière dont l’électricité est produite. 
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sera pour 50% à charge du bénéficiaire à titre de personne physique et pour 50% à charge de la société 

mettant le véhicule à disposition. La modification du régime fiscal des voitures de société générerait une 

recette supplémentaire de 200 millions en 2012. La note I 1/12 du 9 janvier 2012 (note fédérale) détaille 

le nouveau calcul de l’avantage de toute nature (pp 9-10). 

 

Le régime de taxation des voitures de société est particulièrement dommageable sur le plan de 

l’environnement :  

 79% du parc de voitures sociétés sont des véhicules diesel (contre 42% pour le parc de voitures 

privées)19 alors que leur impact environnemental (notamment au plan des émissions de particules 

fines) est plus dommageable que les véhicules à essence ; 

 les émissions moyennes de CO2 d’une voiture de société neuve s’élevaient à 146,8 g CO2/km contre 

129,7 pour une voiture neuve d’un particulier (chiffres de 2010)20 ; 

 la détention d’une voiture de société incite à rouler davantage (selon une étude, les salariés qui ont 

des voitures de société font davantage de trajets et des trajets plus longs par rapport aux salariés qui 

n’ont pas de voiture de société. L’effet sur le kilométrage est estimé à 9.196 km sur un kilométrage 

moyen de 26.513 km en raison d’une navette plus longue et d’un kilométrage privé plus 

important)21 ; 

 en outre, des enquêtes confirment que l’incitation à utiliser la voiture de société est encore 

augmentée si le travailleur détient de surcroît une carte carburant car, dans ce cas, le coût marginal 

du km supplémentaire pour le salarié est nul ; 

 les bénéficiaires de voitures de société n’utilisent les transports publics que pour 1,3% de leurs 

trajets contre 14% pour les salariés22. 

 

Sur le plan social, le régime des voitures de société est un avantage catégoriel, inéquitable et 

discriminatoire :  

 la détention de voitures de société est concentrée dans le dernier (10e) décile salarial (60% des 

bénéficiaires)23 ; 

 64% des véhicules sont détenus par les entreprises de plus de 500 personnes, contre 24% pour celles 

de moins de 10 personnes qui représentent toutefois 96% des entreprises belges24 ; 

 les bénéficiaires sont à 62% des hommes et à 38% des femmes25. 

 

En plus de ses impacts environnementaux et de son caractère discriminatoire et inéquitable, le système 

fiscal des voitures de sociétés, y compris dans sa nouvelle mouture, génère d’importants manques à 

gagner pour l’Etat. Une étude, menée à la demande de la Commission européenne, évalue ce manque à 

                                                                                                                                                             
18

 La base de calcul de l’avantage de toute nature est de 5,5 % de la valeur catalogue. L’émission de CO2 de 

référence est de 95 g CO2/km pour le diesel et de 115 g pour l’essence. 

Ex. pour un diesel : valeur catalogue * (5,5% + (0,01 * (CO2-95)). 
19

  DIV. 
20 

Le Soir du 10/11/2011, carte blanche de Michel Genet, Directeur général de Greenpeace Belgique ; Christophe 

Schoune, Secrétaire général d’Inter-Environnement Wallonie ; Mathieu Sonck ; Secrétaire général d’Inter-

Environnement Bruxelles ; Lieze Cloots Directrice politique du Bond Beter Leefmilieu ; Ann Descheemaeker, 
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gagner à 4,1 milliards d’euros26. Un calcul effectué par Inter-Environnement Wallonie (IEW) l’estime à 

3,5 milliards d’euros par an27, décomposés de la manière suivante :  

 un milliard d’euros de manque à gagner dans les cotisations de sécurité sociale versées par les 

employeurs. Les entreprises ne paient pas de cotisations sociales sur les véhicules de société mais 

une cotisation de solidarité (en moyenne 68 euros par mois) beaucoup moins élevée que les 

prélèvements sur les salaires (303 euros seraient dus sur l’avantage en nature) ; 

 0,74 milliard de manque à gagner toujours dans les cotisations de sécurité sociale puisque les 

travailleurs ne paient pas de cotisation personnelle à l’ONSS sur l’avantage en nature ; 

 1,81 milliard de manque à gagner dans les recettes fiscales à l’IPP. 
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